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OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL : 

Signature du Traité de Fusion entre les 3 anciens Offices de Tourisme Intercommunaux du 
Haut-Comminges, du Pays de Luchon et des Vallées de Saint-Béat 

 
 
Dans le cadre de la loi NOTRe, les Communautés de communes du Haut Comminges, du Pays de Luchon et du 

canton de Saint Béat ont fusionné le 1er janvier 2017 au sein de la Communauté de Communes des Pyrénées 

Haut Garonnaises. En conséquence, les trois Offices de Tourisme Intercommunaux (OTI) existants fusionnent 

à leur tour pour former le nouvel Office de Tourisme Intercommunal.  

Les trois Présidents des anciens Offices de Tourisme du Haut-Comminges, du Pays de Luchon et des Vallées 

de Saint-Béat se sont réunis le 16 février 2017 pour signer un traité de fusion actant la création d’un nouvel 

outil commun pour l’accueil et la promotion de la destination. 
 

 

Le statut juridique retenu est un Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC), avec un siège 

administratif prévu à Bagnères-de-Luchon et des Bureaux d’Information Touristique sur l’ensemble du 

territoire (notamment à Saint-Béat).  

Le nouvel EPIC sera administré par un Comité Directeur constitué de 3 collèges : 

- Un collège d’élus majoritaire 

- Un collège de socioprofessionnels 

- Un collège de techniciens (sans droit de vote) 

Communauté de Communes  
des Pyrénées Haut Garonnaises 

De gauche à droite : Alain LADEVEZE (Président de l’OTI Vallées de St Béat), Danièle GASSET 

(Présidente OTI Pays de Luchon) et Alain CASTEL (Président OTI du Haut Comminges) 
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Le Comité Directeur sera mis en place au mois de mars. 

 

Une Convention d’Objectif sera ensuite signée entre la CCPHG et l’OTI afin de définir les missions confiées : 

accueil, information, commercialisation, promotion et animation de la nouvelle destination touristique.   

 

La première année du nouvel Office de Tourisme Intercommunal sera dédiée à la construction d’une 

stratégie d’accueil sur le nouveau territoire, la création d’un plan d’actions 2018-2021 et l’organisation des 

équipes. 


